
  
  
Syndicat CGT CIC IDF  
Bureau V610  
6 Avenue de Provence   
75009 PARIS  
 01 53 48 75 13 ou 14  
Mail : cgtcicidf@cic.fr  
Site internet : www.cgt-cic-idf.fr   

   
    BULLETIN D’ADHESION        
  Pour être acteur de la vie sociale,  
  Je me syndique !  

             
A …..………………, le………………….  

   

Nom  … … … … … … … … … … … … … … … …   
Prénom  … … … … … … … … … … … … … … …  

  

(Nom de jeune fille) … … … … … … … … …    

Date de naissance … … … … … … … … … …    
  

Service, filiale … … … … … … …  
  
 Nom agence + code guichet … … … … … … …  
… … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  
  

  

Adresse (personnelle)    
… … … … … … … … … …. … … … … … … … … … … …  
… … … … … … … … … … … … … … … … … … … …    

Téléphone   (personnel) … … … … … … … … … …  
  

Email  (personnel) … … … … ... … … …   

   

  

Date d’entrée     … … … … … … … 
… … … … …   
Fonction … … … … … … … … … … … … … … …   
… … … … … … … … … … … … … …   
Technicien       Cadre  
  
Temps partiel … … …  Taux … … … … …   
    

  
Je souhaite recevoir mon courrier syndical à :  

 Adresse professionnelle  Adresse personnelle 
  

Je souhaite recevoir mes mails syndicaux 
 Adresse mail professionnelle  Adresse mail personnelle 
     

   Merci de mettre en place votre virement permanent via Filbanque 
ou similaire si autre banque 

(En précisant votre NOM dans le libellé bénéficiaire du virement) Compte du syndicat 
CGT du CIC :  

  
IBAN FR76 3006 6108 4100 0107 6260 127 BIC CMCIFRPP  

Imprimez votre avis d’opération à joindre avec le bulletin d’adhésion  



  
  

  
  

Les cotisations des syndiqués permettent à l’ensemble des structures de la CGT de fonctionner, elles 
garantissent l’indépendance et la capacité d’action du Syndicat du CIC et de ses sections syndicales. La 
cotisation mensuelle conseillée est de 1% du salaire net.  

Crédit d’impôt pour les cotisations syndicales :  

Si vous payez une cotisation syndicale les impôts vous remboursent 66 % 

Dans la limite de 1% de vos revenus imposables nets (salaire, pension)  

Une revendication de la CGT enfin satisfaite !  
  

Dorénavant la cotisation syndicale est déductible pour TOUS les contribuables, qu’ils soient imposables ou 
non !   

Cela signifie que chaque adhérent, salarié ou retraité, même non imposable, qui déclarera 
ses cotisations annuelles syndicales, bénéficiera des 66% de remboursement sur le montant 
de sa cotisation. (Sauf en cas de déclaration des frais réels)  

- Soit par un abattement correspondant sur le montant de l'impôt à payer.   
- Soit, pour tout ou partie, par le remboursement via le Trésor Public du montant correspondant.  

Son bénéfice est subordonné à la condition de joindre une attestation syndicale à la 
déclaration des revenus « papier ». Ceux qui enverront leur déclaration par voie électronique 
en sont dispensés, mais devront la conserver en cas de contrôle.  

Exemple pour une cotisation de :  

Cotisation  
Mensuelle  

Cotisation 
Annuelle  

Les impôts 
vous rendront 

66 %  

Montant   
de la cotisation syndicale  

réelle pour l'année  

Il vous en coûtera  
par mois que :  

10,00 €   120 €     79,20 €   40,80 €                3,40 €  

15,00 €   180 €   118,80 €   61,20 €   5,10 €  

20,00 €   240 €   158,40 €   81,60 €   6,80 €  

  
  

  


